
Loi n' 31-61 du 20' mai 1961 organisant des secteurs a vo-
1cation pastorale autour de chacun des Jorages du Chari-· 
Raguirmi. 

L' Assemblee nationale a delibere et adopte ; 
Le Chef de l'Etat, President du conseil des ministres pro­

mulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1 ". - Des secteurs a vocation pastorale sont crees 
autour de chacun des forages en exploitation dans le Cha­
ri-Baguirmi : Bokoyo, Am-Tanabo, Maigana, Bodo, Ab-Gar-
ga, Am Tama, Am-Tchokoro, Souz10ut, El Kanem, Dabka­
raye, Abou Bazan, Loukdi, Abou Zarazir, Massaguet, Goz 
Dibek, Massakory, 

Art. 2. - Ces secteurs a vocation pastorale constitues 
par des zones delimitees par une circonference de 15 km. 
de rayon dont !es centres sont figures par les forages enu­
meres a !'article precedent, sont essentiellement destines a 
etre utilises comme terrains de pacage et de passage pour 
les troupeaux. • 

A.rt. 3. - Sant interdits a comptcr de la date de publi­
blication de la presente loi a l'interieur des secteurs a vo­
cation· pastorale : · 

- Toute installation de village ou case de scdcntaires 
agriculteurs ; 

- Tout defrichement et toute plantation. 

Art 4. - Toute extension des etablissements, villages ou 
cases existants a la date de publication de la presente loi 
et constates par les autorites locales, est interdite a comp­
ter de cette date. 

Art. 5. - Les cultures et champs existants a la date de 
publication de la presente loi et constates par les autori­
tes locales : 

-- Seront evacues et laisses en friche s'ils se trouvent 
a mains de cinq kilometres du forage ; 

- Ne pourront faire l'objet d'aucune extension s'ils sont 
au-dela de cinq kilometres. 

Art. 6. - Les feux de brousse sont strictcment interdits 
a l'interieur des perimetres definis. a !'article 2. 

Arb 7; - Toutes infractions aux prescriptions ci-dessus 
seront punies conformement aux dispositions de la loi n• 15 
du 13 novembre 1959. 

La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Fort-Lamy, le 20 mai 1961. 

Par le Chef de l'Etat, 
President du conseil des ministres, 

Le ministre de Z'elevage, 
HASSANE BAGUERI. 

Fran~ois TOMBALBAYE. 


